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(54)  Disjoncteur  à  moyenne  tension  et  à  isolement  gazeux 

(57)  Un  disjoncteur  à  isolement  gazeux  est  compo- 
sé  d'un  circuit  principal  à  contacts  principaux  (20,  22), 
et  d'un  circuit  auxiliaire  à  contacts  d'arc  (36,  38)  conte- 
nus  dans  une  chambre  de  coupure  (34).  Pour  faciliter 
le  montage,  la  chambre  de  coupure  (34)  comporte  un 

bras  de  support  (62)  isolant  équipé  d'un  axe  (64)  d'arti- 
culation  logé  dans  une  encoche  (78)  d'un  premier  étrier 
(26)  de  support  du  contact  principal  mobile  (22),  et  au 
moins  un  plot  de  fixation  (66)  disposé  à  l'opposé  de  l'axe 
(64)  et  coopérant  avec  une  vis  (76)  pour  solidariser  la- 
dite  chambre  à  l'enveloppe  (12). 
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Description 

L'invention  est  relative  à  un  disjoncteur  à  moyenne 
tension  multipolaire  logé  dans  une  enveloppe  isolante 
remplie  d'un  gaz  à  rigidité  diélectrique  élevé,  et 
comprenant  : 

un  circuit  principal  par  pôle  ayant  un  organe  sec- 
tionneur  composé  d'un  contact  principal  fixe,  et  d'un 
contact  principal  mobile  ,  connectés  électriquement 
à  une  paire  de  traversées  d'amenée  de  courant, 

un  circuit  auxiliaire  par  pôle  ayant  une  chambre  de 
coupure  renfermant  un  contact  d'arc  fixe  et  un  con- 
tact  d'arc  mobile  connectés  respectivement  au  con- 
tact  principal  fixe  ,  et  au  contact  principal  mobile  par 
des  moyens  de  liaison  électrique, 

et  un  mécanisme  de  commande  commun  à  tous  les 
pôles  et  agencé  pour  fermer  les  contacts  d'arc 
avant  les  contacts  principaux,  et  pour  ouvrir  lesdits 
contacts  d'arc  après  lesdits  contacts  principaux. 

Un  tel  disjoncteur  est  décrit  dans  le  document  FR- 
A  2  677  168,  la  chambre  de  coupure  étant  formée  par 
une  cartouche  à  autoexpansion  communiquant  avec 
l'intérieur  de  l'enveloppe,  ou  une  ampoule  scellée  sous 
vide.  Une  gamme  complète  de  disjoncteurs  utilise  un 
nombre  important  d'appareils  en  fonction  de  la  tension 
d'utilisation,  ducalibre,  et  du  pouvoir  de  coupure.  Acha- 
que  appareil  correspond  un  circuit  principal  de  dimen- 
sions  spécifiques,  et  une  chambre  de  coupure  adaptée 
devant  être  assemblés  mécaniquement  et  électrique- 
ment.  La  fabrication  et  la  gestion  de  production  d'une 
telle  gamme  de  disjoncteurs  est  compliquée  et  onéreu- 
se. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  standardiser  et  à 
améliorer  la  fabrication  des  disjoncteurs  à  moyenne  ten- 
sion. 

Le  disjoncteur  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  chaque  chambre  de  coupure  comporte  un  bras 
de  support  isolant  équipé  d'un  axe  d'articulation  logé 
dans  une  encoche  d'un  premier  étrier  de  support  du  con- 
tact  principal  mobile,  et  au  moins  un  plot  de  fixation  dis- 
posé  à  l'opposé  de  l'axe  et  coopérant  avec  une  vis  pour 
solidariser  ladite  chambre  à  l'enveloppe. 

Le  décalage  vertical  entre  l'encoche  de  l'étrier  de 
support  du  contact  principal  mobile,  et  le  plot  de  fixation 
sur  l'enveloppe  reste  identique,  indépendamment  du  ty- 
pe  de  a  chambre  de  coupure,  et  de  l'organe  sectionneur. 
Le  choix  de  la  chambre  de  coupure  et  de  l'organe  sec- 
tionneur  peut  être  effectué  au  dernier  moment  lors  du 
montage  en  usine,  ce  qui  facilite  la  gestion  de  fabrica- 
tion. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  l'action  de 
serrage  de  la  vis  au  niveau  du  plot  de  fixation  permet 
d'assurer  l'assemblage  mécanique  de  la  chambre  de 
coupure,  conjointement  avec  sa  connexion  électrique  à 

l'une  des  bornes  d'amenée  de  courant. 
Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'inven- 

tion,  le  contact  principal  mobile  de  l'organe  sectionneur, 
associé  au  circuit  principal  comporte  une  paire  de  pin- 

5  ces  de  contact  portées  par  les  extrémités  des  branches 
parallèles  du  premier  étrier  en  forme  de  U,  chaque  pince 
coopérant  avec  une  plage  de  contact  faisant  partie  d'un 
premier  berceau  en  forme  de  U  renversé  constituant  le 
contact  principal  fixe. 

10  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
contact  principal  mobile  du  circuit  principal  est  modulai- 
re,  et  comporte  au  moins  une  paire  additionnelle  de  pin- 
ces  de  contact,  agencées  sur  un  deuxième  étrier  et/ou 
un  troisième  étrier  de  support  encadrant  ledit  premier 

15  étrier,  et  présentant  des  largeurs  croissantes.  Le  contact 
principal  fixe  comporte  un  deuxième  berceau  et/ou  un 
troisième  berceau  disposés  en  regard  des  pinces  de 
contact  associées  aux  deuxième  et/ou  troisième  étriers. 

Selon  un  développement  de  l'invention,  chaque  pin- 
20  ce  de  contact  comporte  : 

une  paire  de  lames  conductrices  associée  à  un  dis- 
positif  élastique  à  ressort  de  pression  de  contact, 

25  -  un  premier  trou  pour  l'introduction  d'un  maneton 
constituant  l'axe  de  pivotement  du  contact  principal 
mobile, 

un  deuxième  trou  pour  l'accouplement  d'une  biel- 
30  lette  reliée  au  mécanisme  de  commande, 

et  un  troisième  trou  pour  le  passage  du  ressort,  et 
d'une  paire  de  cavaliers  d'assemblage. 

35  D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressortiront 
plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode 
de  réalisation  de  l'invention  donné  à  titre  d'exemple  non 
limitatif,  et  représenté  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

40 
la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  du 
disjoncteur  selon  l'invention,  les  contacts  étant  re- 
présentés  dans  l'état  ouvert  ; 

45  -  la  figure  2  est  une  vue  de  profil  de  la  figure  1  ,  après 
enlèvement  du  couvercle,  le  pôle  de  droite  montrant 
le  circuit  principal  après  démontage  de  la  chambre 
de  coupure,  le  pôle  intermédiaire  montrant  la  cham- 
bre  de  coupure,  et  le  pôle  de  gauche  étant  vide  ; 

50 
la  figure  3  représente  une  vue  en  élévation  de  la 
chambre  de  coupure  de  la  figure  1  ; 

la  figure  4  est  une  vue  en  plan  de  la  figure  3  ; 
55 

les  figures  5  et  7  sont  des  vues  identiques  de  la  fi- 
gure  3  de  deux  variantes  de  réalisation  ; 

25 

45 

50 
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les  figures  6  et  8  montrent  des  vues  en  plan  des 
figures  5  et  7  ; 

la  figure  9  montre  schématiquement  le  positionne- 
ment  des  différents  types  de  chambres  de  coupure 
par  rapport  aux  plots  de  fixation  sur  la  paroi  interne 
de  l'enveloppe  ; 

la  figure  1  0  est  une  vue  de  détail  à  l'échelle  agran- 
die,  montrant  le  montage  de  la  chambre; 

la  figure  1  1  est  une  vue  en  élévation  du  circuit  prin- 
cipal  correspondant  au  calibre  minimum,  les  con- 
tacts  principaux  étant  représentés  dans  l'état 
fermé  ; 

la  figure  12  est  une  vue  en  perpectivedu  circuit  prin- 
cipal  de  la  figure  11  ; 

les  figures  13  et  15  sont  des  vues  identiques  de  la 
figure  1  1  ,  pour  des  calibres  supérieurs  ; 

les  figures  14  et  16  représentent  les  vues  en  pers- 
pective  du  circuit  principal  selon  les  figures  13  et 
15  ; 

la  figure  1  7  montre  une  vue  en  perspective  éclatée 
d'une  pince  de  contact  de  l'organe  sectionneur  ; 

la  figure  1  8  représente  une  vue  en  coupe  de  la  par- 
tie  médiane  de  la  pince  de  contact. 

Sur  la  figure  1  ,  un  pôle  d'un  disjoncteur  1  0  tripolaire 
à  moyenne  tension  est  logé  dans  une  enveloppe  1  2  iso- 
lante  étanche  remplie  d'un  gaz  à  rigidité  diélectrique  éle- 
vée,  notamment  de  l'hexafluorure  de  soufre  SF6.  Le  pô- 
le  comporte  une  paire  de  traversées  14,  16  agencées 
en  plages  d'amenée  de  courant  pour  l'alimentation  du 
disjoncteur. 

Les  traversées  14,  16  sont  raccordées  directement 
à  un  organe  sectionneur  1  8  du  circuit  principal  1  9,  com- 
prenant  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  17  un  contact  prin- 
cipal  fixe  20  solidarisé  à  l'extrémité  interne  de  la  premiè- 
re  traversée  14  par  des  vis  21,  et  un  contact  principal 
mobile  22  monté  à  pivotement  sur  un  axe  24  d'un  pre- 
mier  étrier  de  support  26,  lequel  est  solidarisé  à  la 
deuxième  traversée  16  par  des  vis  de  fixation  28. 

L'enveloppe  12  comporte  une  bride  29  obturée  par 
un  couvercle  30  avec  interposition  d'un  joint  d'étanchéi- 
té  32.  A  l'intérieur  de  l'enveloppe  1  2  se  trouve  un  circuit 
auxiliaire  à  chambre  de  coupure  34  renfermant  une  pai- 
re  de  contacts  d'arc  36,  38,  dont  l'un  38  mobile  est  monté 
à  coulissement  longitudinal  entre  une  position  fermée 
où  il  se  trouve  en  engagement  avec  le  contact  d'arc  fixe 
36,  et  une  position  ouvert  de  séparation  des  contacts 
d'arc  36,  38. 

Les  contacts  d'arc  36,  38  de  la  chambre  de  coupure 
34  sont  reliés  électriquement  par  un  conducteur  de 

liaison  40  et  une  tresse  42,  respectivement  aux  traver- 
sées  14  et  16,  de  manière  à  constituer  un  montage  en 
parallèle.  En  position  de  fermeture,  les  contacts  d'arc 
36,  38  assurent  le  shuntage  des  contacts  principaux  20, 

5  22. 
Dans  l'exemple  de  la  figure  1,  la  chambre  de  cou- 

pure  34  est  formée  par  une  cartouche  43  d'un  dispositif 
d'extinction  d'arc  par  autoexpansion  et/ou  par  rotation 
de  l'arc,  ladite  cartouche  communiquant  avec  le  volume 

10  interne  de  l'enveloppe  12  à  travers  le  contact  d'arc  mo- 
bile  38  tubulaire. 

Il  est  également  possible  de  remplacer  la  cartouche 
43  de  la  figure  1  par  une  ampoule  à  vide,  ayant  une  en- 
ceinte  hermétiquement  scellée  par  rapport  à  l'envelop- 

15  pe  12  remplie  de  SF6. 
L'actionnement  du  contact  principal  mobile  22,  et 

du  contact  d'arc  mobile  38  s'effectue  au  moyen  d'un  ar- 
bre  44  rotatif,  traversant  à  étanchéité  la  paroi  de  l'enve- 
loppe  1  2  en  étant  accouplé  à  l'extérieur  à  un  mécanisme 

20  de  commande  (non  représenté).  A  l'intérieur  de  l'enve- 
loppe  12,  l'arbre  44  porte  une  manivelle  46  au  niveau 
de  chaque  pôle. 

La  manivelle  46  est  reliée  au  contact  mobile  princi- 
pal  22  par  une  première  biellette  48,  et  au  contact  d'arc 

25  mobile  38  par  une  deuxième  biellette  50.  L'articulation 
des  biellettes  48,  50  s'effectue  en  un  point  51  de  la  ma- 
nivelle  46,  l'ensemble  étant  agencé  pour  fermer  les  con- 
tacts  d'arc  36,  38  avant  les  contacts  principaux  20,  22, 
et  ouvrir  les  contacts  d'arc  36,  38  après  les  contacts 

30  principaux  20,  22. 
Un  tel  cycle  de  fermeture  préalable,  et  d'ouverture 

postérieure  des  contacts  d'arc  36,  38  est  bien  connu  des 
spécialistes,  et  il  est  inutile  de  décrire  en  détail  le  fonc- 
tionnement. 

35  Sur  la  figure  2,  l'arbre  44  est  commun  à  tous  les 
pôles,  et  s'étend  transversalement  par  rapport  aux  pa- 
rois  intermédiaires  52,  54  délimitant  les  trois  comparti- 
ments  56,  58,  60  adjacents  des  pôles.  Le  pôle  de  droite 
montre  l'intégration  de  l'organe  sectionneur  1  8  du  circuit 

40  principal  dans  le  compartiment  60  après  enlèvement  de 
la  chambre  de  coupure  34  et  du  couvercle  30.  Le  com- 
partiment  central  58  illustre  l'implantation  de  la  chambre 
de  coupure  34  au-dessus  de  l'arbre  44.  Le  comparti- 
ment  56  de  gauche  est  représenté  vide  après  enlève- 

45  ment  de  l'organe  sectionneur  et  de  la  chambre  de  cou- 
pure  correspondante.  Il  est  clair  que  l'équipement  élec- 
trique  de  chaque  compartiment  56,  58,  60  est  identique, 
et  correspond  au  pôle  représenté  à  la  figure  1  . 

Sur  les  figures  3  et  4,  la  chambre  de  coupure  34 
50  comporte  un  bras  de  support  62  inférieur  s'étendant  per- 

pendiculairement  à  l'axe  longitudinal  de  la  cartouche  43, 
et  dont  l'extrémité  est  équipée  d'un  axe  64  d'articulation. 
La  cartouche  43  est  dotée  d'autre  part  d'une  paire  de 
plots  de  fixation  66  située  à  l'opposé  du  bras  62  dans  la 

55  direction  longitudinale. 
Les  figures  5  et  6  montrent  une  chambre  de  coupu- 

re  34A  adaptée  pour  un  pouvoir  de  coupure  supérieur 
à  celui  de  la  chambre  34  des  figures  3  et  4.  La  largeur 

3 
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entre  les  deux  faces  latérales  68,  70  opposées  de  la  car- 
touche  43A  est  plus  grande  que  celle  de  la  cartouche 
43  précédente,  la  distance  L1  mesurée  dans  la  direction 
longitudinale  entre  l'axe  64  et  les  plots  66  est  conservée, 
ainsi  que  la  distance  L2  transversale  entre  l'axe  d'arti- 
culation  64  et  l'axe  longitudinal  de  la  cartouche  43A. 

Sur  les  figures  7  et  8,  la  chambre  de  coupure  34B 
correspond  à  un  pouvoir  de  coupure  maximum,  et  l'en- 
combrement  de  la  cartouche  43B  est  plus  grand  que  cel- 
le  de  la  cartouche  43A  des  figures  5  et  6.  Les  distances 
L1  et  L2  sont  les  mêmes  que  celles  des  cartouches  43 
et  43A. 

La  vue  en  plan  de  la  figure  9  montre  les  profils  qua- 
drangulaires  de  sections  croissantes  des  différentes 
chambres  de  coupure  34,  34A,  34B.  La  position  spatiale 
des  plots  de  fixation  66  reste  inchangée,  indépendam- 
ment  du  type  de  chambre  de  coupure.  Chaque  plot  de 
fixation  66  est  percé  d'un  orifice  72  disposé  en  regard 
d'un  insert  74  taraudé  logé  dans  le  corps  de  l'enveloppe 
12  isolante.  Une  vis  d'assemblage  76  traverse  l'orifice 
72  de  chaque  plot  66,  et  est  vissée  dans  l'insert  74. 

Sur  la  figure  10,  l'axe  d'articulation  64  du  bras  de 
support  62  est  engagé  dans  une  encoche  78  en  U  mé- 
nagée  dans  une  extension  80  horizontale  de  l'étrier  26 
de  support  du  contact  principal  mobile  22.  La  partie  in- 
termédiaire  du  conducteur  de  liaison  40  est  intercalée 
entre  chaque  plot  66  et  un  épaulement  de  l'enveloppe 
12,  et  la  plage  d'extrémité  du  conducteur  40  est  raccor- 
dée  au  circuit  principal  par  les  vis  21  de  fixation  du  con- 
tacts  principal  fixe  20  à  la  traversée  14. 

A  l'opposé,  la  tresse  42  de  liaison  est  reliée  à  un 
conducteur  82  intermédiaire  ayant  une  plage  d'extrémi- 
té  plaquée  sur  la  base  de  l'étrier  26  au  moyen  des  vis  28. 

Le  circuit  principal  19  représenté  sur  les  figures  11 
et  1  2,  comporte  un  organe  sectionneur  1  8  à  deux  pinces 
de  contact  84  identiques  constituant  le  contact  principal 
mobile  22.  Les  pinces  84  sont  portées  par  les  extrémités 
des  deux  branches  86,  88  parallèles  de  l'étrier  de  sup- 
port  26,  et  coopèrent  avec  des  plages  de  contact  90,  92 
constituant  le  contact  principal  fixe  20.  Les  plages  de 
contact  90,  92  sont  agencées  aux  extrémités  d'un  pre- 
mier  berceau  94  en  U  dont  la  base  est  fixée  à  la  traver- 
sée  1  4  par  les  vis  21  .  Chaque  prise  84  est  articulée  sur 
la  branche  86,  88  correspondante  au  moyen  d'un  ma- 
neton  96.  La  structure  des  pinces  84  sera  décrite  en  dé- 
tail  par  la  suite,  en  référence  aux  figures  17  et  18.  Le 
circuit  principal  19  selon  les  figures  11  et  12  est  adapté 
pour  le  calibre  minimum  du  disjoncteur. 

Pour  des  courants  nominaux  supérieurs,  il  est  né- 
cessaire  de  faire  usage  d'un  circuit  principal  1  9A  à  qua- 
tre  pinces  84  (figures  1  3  et  14).  Le  circuit  des  deux  pin- 
ces  84  intermédiaires  correspond  à  celui  des  figures  11 
et  12,  mais  les  deux  pinces  84  extérieures  sont  portées 
par  un  deuxième  étrier  de  support  26A  plus  large,  en- 
cadrant  le  premier  étrier  26.  Les  deux  pinces  84  exté- 
rieures  coopèrent  avec  des  plages  de  contacts  90A, 
92A  solidaires  d'un  deuxième  berceau  94A  plus  large 
que  le  premier  berceau  94  interne. 

Les  figures  1  5  et  1  6  illustrent  un  circuit  principal  1  9B 
à  six  pinces  84,  correspondant  au  calibre  maximum  du 
disjoncteur.  Le  circuit  des  quatre  pinces  84  intermédiai- 
res  est  identique  à  celui  des  figures  1  3  et  14.  Les  deux 

s  pinces  extérieures  84  sont  portées  par  un  troisième 
étrier  de  support  26B  plus  large  que  le  deuxième  26A, 
et  coopèrent  avec  des  plages  de  contact  90B,  92B 
agencées  aux  extrémités  d'un  troisième  berceau  94B 
encadrant  le  deuxième  berceau  94A. 

10  Les  branches  parallèles  86,  86A,  86B;  88,  88A,  88B 
des  trois  étriers  26,  26A,  26B  présentent  sensiblement 
des  longueurs  similaires,  de  manière  à  positionner  les 
pinces  84  à  un  même  niveau  après  superposition  des 
âmes  communes.  Il  en  est  de  même  des  branches  des 

15  trois  berceaux  94,  94A,  94B. 
Pour  adapter  les  performances  du  disjoncteur  lors 

du  montage  en  usine,  notamment  en  ce  qui  concerne  le 
calibre,  et  le  pouvoir  de  coupure,  on  choisit  le  type  de 
chambre  de  coupure  34,  34A  ou  34B,  et  le  circuit  prin- 

20  cipal  1  9,  1  9A,  1  9B  pour  obtenir  la  combinaison  spécifi- 
que  adaptée  aux  caractéristiques  techniques  de  chaque 
appareil. 

A  titre  d'exemple,  pour  un  calibre  jusqu'à  1  200A  (fi- 
gure  2),  il  est  possible  de  choisir  trois  chambres  de  cou- 

25  pure  34  selon  les  figures  3  et  4,  et  trois  circuits  princi- 
paux  1  9  selon  les  figures  11  et  1  2. 

Pour  un  disjoncteur  de  calibre  intermédiaire  allant 
jusqu'à  2500  A,  on  fait  usage  de  trois  chambres  de  cou- 
pure  34A  selon  les  figures  5  et  6,  et  trois  circuits  princi- 

30  paux  19A  selon  les  figures  13  et  14. 
Le  calibre  maximum  de  3200A  nécessite  la  combi- 

naison  des  chambres  de  coupure  34B  selon  les  figures 
7  et  8,  avec  les  circuits  principaux  1  9B  des  figures  1  5  et 
16. 

35  L'enveloppe  12  présente  un  encombrement  spéci- 
fique  en  fonction  de  la  combinaison  choisie.  Il  est  ainsi 
possible  d'obtenir  une  gamme  complète  de  disjoncteurs 
avec  le  maximum  de  pièces  standards. 

Le  montage  du  disjoncteur  1  0  débute  par  le  vissage 
40  des  étriers  26,  26A,  26B  et  berceaux  94,  94A,  94B  sur 

les  traversées  14,  16,  suivi  de  l'assemblage  des  cham- 
bres  de  coupure  34.  L'axe  d'articulation  64  de  bras  de 
support  62  est  engagé  dans  l'encoche  78  correspon- 
dante  suivi  du  pivotement  de  la  cartouche  43  de  manière 

45  à  appliquer  les  plots  de  fixation  66  contre  la  paroi  interne 
de  l'enveloppe  12.  La  mise  en  place  des  vis  76  assure 
la  fixation  mécanique  de  la  chambre  de  coupure,  et  la 
connexion  électrique  du  contact  fixe  36  avec  la  traver- 
sée  14.  Il  suffit  ensuite  d'accoupler  les  contacts  mobiles 

50  22  et  38  à  l'arbre  44  de  transmission  au  moyen  des  biel- 
lettes  48,  50. 

En  référence  aux  figures  1  7  et  1  8,  chaque  pince  de 
contact  84  de  l'organe  sectionneur  1  8  comporte  une  pai- 
re  de  lames  100,  102  maintenues  en  regard  l'une  de 

55  l'autre  par  un  dispositif  élastique  104  pour  la  pression 
de  contact.  Chaque  lame  1  00,  1  02  est  équipée  d'un  pre- 
mier  trou  106  pour  l'introduction  du  maneton  96  consti- 
tuant  l'axe  de  pivotement  24  du  contact  principal  mobile 
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22,  et  d'un  deuxième  trou  108  pour  l'accouplement  de 
la  biellette  48.  Le  dispositif  élastique  104  comprend  un 
ressort  de  compression  1  1  0  traversant  un  troisième  trou 
1  1  2  selon  une  direction  perpendiculaire  aux  lames  1  00, 
102.  La  mise  en  place  du  ressort  110  s'effectue  au 
moyen  de  deux  cavaliers  114,  116  d'assemblage  dispo- 
sés  coaxialement  dans  le  troisième  trou  1  1  2  en  assurant 
une  précompression  du  ressort  110.  Chaque  cavalier 
114,  116  est  muni  de  deux  ergots  de  retenue  118,  120 
diamétralement  opposés,  destinés  à  s'engager  dans 
deux  échancrures  1  22,  1  24  des  lames  1  00,  1  02  en  tra- 
versant  le  trou  112  au  cours  d'un  premier  mouvement 
de  translation  indiqué  par  la  flèche  A  sur  la  figure  17. 
Un  deuxième  mouvement  de  déplacement  par  quart  de 
tour,  indiqué  par  la  flèche  B,  provoque  ensuite  l'accro- 
chage  des  ergots  de  retenue  118,  120  sur  des  rampes 
de  la  face  postérieure  des  lames  (voir  figure  18). 

Revendications 

1.  Disjoncteur  à  moyenne  tension  multipolaire  logé 
dans  une  enveloppe  (12)  isolante  remplie  d'un  gaz 
à  rigidité  diélectrique  élevé,  et  comprenant  : 

10 

15 

20 

25 
un  circuit  principal  (19,  19A,  19B)  par  pôle 
ayant  un  organe  sectionneur  (18)  composé  5. 
d'un  contact  principal  fixe  (20),  et  d'un  contact 
principal  mobile  (22),  connectés  électrique- 
ment  à  une  paire  de  traversées  (14,  16)  d'ame-  30 
née  de  courant, 

un  circuit  auxiliaire  par  pôle  ayant  une  chambre 
de  coupure  (34,  34A,  34B)  renfermant  un  con-  6. 
tact  d'arc  fixe  (36)  et  un  contact  d'arc  mobile  35 
(38)  connectés  respectivement  au  contact  prin- 
cipal  fixe  (20),  et  au  contact  principal  mobile 
(22)  par  des  moyens  de  liaison  électrique, 

intercalée  entre  le  plot  de  fixation  (60)  et  un  épau- 
lement  de  l'enveloppe  (12),  et  que  le  contact  d'arc 
mobile  (38)  est  connecté  électriquement  à  l'étrier 
(26)  par  un  conducteur  souple,  notamment  par  une 
tresse  (42). 

Disjoncteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  contact  principal  mobile  (22)  de  l'organe 
sectionneur  (18),  associé  au  circuit  principal  (19) 
comporte  une  paire  de  pinces  de  contact  (84)  por- 
tées  par  les  extrémités  des  branches  (86,  88)  pa- 
rallèles  du  premier  étrier  (26)  en  forme  de  U,  cha- 
que  pince  (84)  coopérant  avec  une  plage  de  contact 
(90,  92)  faisant  partie  d'un  premier  berceau  (94)  en 
forme  de  U  renversé  constituant  le  contact  principal 
fixe  (20). 

Disjoncteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  le  contact  principal  mobile  (22)  du  circuit 
principal  (19A,  19B)  est  modulaire,  et  comporte  au 
moins  une  paire  additionnelle  de  pinces  de  contact 
(84),  agencées  sur  un  deuxième  étrier  (26A)  et/ou 
un  troisième  étrier  de  support  (26B)  encadrant  ledit 
premier  étrier  (26),  et  présentant  des  largeurs  crois- 
santes. 

Disjoncteur  selon  la  revendication  3  ou  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  contact  principal  fixe  (20)  comporte 
un  deuxième  berceau  (94A)  et/ou  un  troisième  ber- 
ceau  (94B)  disposés  en  regard  des  pinces  de  con- 
tact  (84)  associées  aux  deuxième  et/ou  troisième 
étriers  (26A,  26B). 

Disjoncteur  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  les  branches  parallèles  de  l'ensemble  des 
étriers  (26,  26A,  26B)  présentent  sensiblement  des 
longueurs  similaires  de  manière  à  positionner  les 
pinces  (84)  à  un  même  niveau. 

et  un  mécanisme  de  commande  commun  à  40 
tous  les  pôles  et  agencé  pour  fermer  les  con- 
tacts  d'arc  (36,  38)  avant  les  contacts  princi- 
paux  (20,  22),  et  pour  ouvrir  lesdits  contacts 
d'arc  après  lesdits  contacts  principaux, 

45 
caractérisé  en  ce  que  chaque  chambre  de  coupure 
(34,  34A,  34B)  comporte  un  bras  de  support  (62) 
isolant  équipé  d'un  axe  (64)  d'articulation  logé  dans 
une  encoche  (78)  d'un  premier  étrier  (26)  de  sup- 
port  du  contact  principal  mobile  (22),  et  au  moins  so 
un  plot  de  fixation  (66)  disposé  à  l'opposé  de  l'axe 
(64)  et  coopérant  avec  une  vis  (76)  pour  solidariser 
ladite  chambre  à  l'enveloppe  (12). 

2.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  55 
ce  que  le  contact  d'arc  fixe  (36)  est  relié  électrique- 
ment  au  contact  principal  fixe  (20)  par  un  conduc- 
teur  (40)  de  liaison,  dont  la  partie  intermédiaire  est 

7.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'encoche  (78)  de  logement  de  l'axe  d'arti- 
culation  (64)  est  disposée  dans  une  extension  ho- 
rizontale  du  premier  étrier  (26). 

8.  Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  3  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  pince  de  contact  (84) 
comporte  : 

une  paire  de  lames  (1  00,  1  02)  conductrices  as- 
sociée  à  un  dispositif  élastique  (104)  à  ressort 
(110)  de  pression  de  contact, 

un  premier  trou  (106)  pour  l'introduction  d'un 
maneton  (96)  constituant  l'axe  de  pivotement 
(24)  du  contact  principal  mobile  (22), 

un  deuxième  trou  (108)  pour  l'accouplement 
d'une  biellette  reliée  au  mécanisme  de  com- 

5 
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mande, 

et  un  troisième  trou  (112)  pour  le  passage  du 
ressort  (110),  et  d'une  paire  de  cavaliers  (114, 
116)  d'assemblage.  s 

9.  Disjoncteur  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  cavalier  d'assemblage  (1  1  4,  1  1  6)  est 
muni  de  deux  ergots  de  retenue  (118,  120)  diamé- 
tralement  opposés,  et  destinés  à  s'engager  dans  10 
deux  échancrures  (122,  124)  des  lames  (100,  102) 
au  cours  d'un  premier  mouvement  de  translation,  la 
précompression  du  ressort  (1  1  0)  étant  assurée  lors 
d'un  actionnement  par  quart  de  tour  provoquant 
l'accrochage  des  ergots  (118,  1  20)  sur  des  rampes  15 
de  la  lame  conjuguée. 
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